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30.. -Des docimuMits sont souvent iiilniissiblo!» pour r;iirai(;liir

la mômoin' d un Icuioin, cl le Itnioin \)r.ul dounnv un tùmoignago

verbal on con^ùiineiu-.e mihoïi avoir lu tels flocuments :—

1.—Lorsijuf rodil rappelli! acluellemenl à sou esprit If! souvo

uir des faits auxtinels il rél'i're
;

?.-Lors(ine. à délanl île rappel-r un tel souvenir, il fait uailro

iiue connaissance on croyance, dans l'et'i.nl iln témoin, (in'au Wini»

(>n l'écrit a èlo fait, il savait ou croyait qu'il conlouait un étal e.xact

dtf teU faits :

3.— Lorsqiu) dans le cas ou l'écrit un rappelle ni un souvenir

des faits, ni une conviction auléiietu-o de sou exactitude, !e témoin

est persuadé que l'écrit n'aurait 1)ms été fait, à moins que les faits,

qu'il prétend décrire, n'aient eu lieu ainsi qu'il appert. (Powell

SUD.)
. . ,. . .

37.— Le»jug(>sde pai>4 ôoivent prendre connaissance judiciaire

de uombrcn.x "laits (ini ne re.inièreut pas de preuve, tels que les

Statuts du Parl.'ment Impérial; les Su.luls de la Puissance du

Canada; leur inopro cours de pro.'édnre et de pralidue ;
lu loi

maritime des nations ; les giands sceaux et les sceau.v privés du

royaume ; les proclam .lions royales ; le;» divisions de l'année
;
les

DiVisions T^ rritoriales de u. Puissance du Canada
;
la Gazette du

Canada ;
mais ils ne ' .endront pas connaissance dos lois ou des

maritime des Etats étr, ngers ; et telles lois doivent être prouvées

par des témoins convritenls. Il doit eu être ainsi des lois locales

d'^s Provinces autres que colles pour une Division de laquelle le

juge de paix a été nommé. (Vidi; Powell 2V2. Taylor sec. 7 ;
Okes

l?yn. p. 85.)
.

La preuve d'autres documents se fait comme suit : Les juge-

ments des Cours d'archives par nue copie certifiée sous le sceau de

la Cour.


